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ARTICLE 2

I. – Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« 2° Après le dix-septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« – de la mise en œuvre du droit à l’interruption volontaire de grossesse. »

II. – En conséquence, avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« L’article 34 de la Constitution est ainsi modifié : »

III. – En conséquence, rédiger ainsi le début de l’alinéa 1 :

« 1° Au quinzième alinéa, après... (le reste sans changement). »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les propositions que nous portons dans le cadre de la réforme constitutionnelle visent à renforcer 
les pouvoirs du Parlement et de l’opposition face à l’hypertrophie du pouvoir exécutif. Mettre fin à 
ce déséquilibre des pouvoirs est indispensable pour corriger le déficit démocratique du régime. 
Dans cet esprit, nous proposons également de renforcer les droits de participation démocratique. 
Enfin, une réforme de la Constitution ne peut se concevoir sans y inscrire des principes essentiels 
aujourd’hui absents de notre Loi fondamentale.

Dans ce cadre, nous proposons d’inscrire le droit à l’interruption volontaire de grossesse à 
l’article 34 de la Constitution. Aujourd’hui ce droit est inscrit dans la loi à l’article L. 2212-1 du 
code de la santé publique, qui permet à toute femme enceinte majeure ou mineure, qui ne veut pas 
poursuivre une grossesse de demander à un médecin l’interruption de sa grossesse. En l’élevant au 
rang constitutionnel, ce droit sera ainsi consolidé.


